
Avec l’ensemble des filières REP, le Service public de gestion des 
déchets doit s’organiser au mieux pour permettre au citoyen de se 

débarrasser de ses déchets facilement tout en assurant un haut niveau 
de protection de l’environnement et en maitrisant ses coûts. Les inte-
ractions entre filières et SPGD sont souvent source de complexité et les 
objectifs des cahiers des charges ne sont pas tous atteints. Les collectivi-
tés sont toujours plus sollicitées pour gagner en performances avec peu 
de moyens supplémentaires. Elles sont aussi maintenant susceptibles 
d’être sanctionnées si les performances de certaines filières ne sont pas 
atteintes, diluant ainsi le principe même de la REP.

Comment relever les défis qui nous sont imposés dans cette période 
de transformation des filières ? Comment définir et faire respecter le 

rôle de chacun en respectant les textes et les principes de base ? C’est ce 
que nous allons tenter d’éclaircir lors de notre 22e forum sur le territoire 
du SIOM de la vallée de Chevreuse que je remercie pour son chaleureux 
accueil et pour la visite de ses installations.

Jean-Patrick MASSON, 
Président du Cercle National du Recyclage

* Pour les élus ou les responsables de collectivités, veuillez indiquer le numéro 
du mandat administratif correspondant au règlement ou nous faire par-
venir un bon de commande signé par l’autorité compétente. Dans l’in-
titulé du virement veuillez indiquer le(s) nom(s) du ou des participant(s).

organisé avec 

1er et 2 octobre 202422e forum

Responsabilités et place des collectivités locales  
dans la gestion des déchets et au sein des filières REP. 

MODALITÉS
Frais d’inscription

Tarif adhérent
150 €/pers.

Tarif normal
210 €/pers.

Tarif journaliste
Gratuit

Règlement et annulation
Les tarifs du 22e forum du Cercle National du Recyclage comprennent les droits d’inscrip-
tion, les dossiers remis aux participants et le déjeuner.

→ Les informations concernant les modalités de paiement vous seront transmises avec la 
confirmation de votre inscription.

Toute annulation pour le 22e forum du Cercle National du Recyclage parvenue par courrier 
avant le 26 septembre 2024 donnera lieu à un remboursement de 80 % des frais. Après 
cette date, aucun remboursement ne pourra être effectué. L’association procédera au rem-
boursement des frais d’inscription en cas d’annulation pour raisons sanitaires nationales.
Le transport et l’hébergement sont à la charge des participants.

INFORMATIONS PRATIQUES
Se rendre au forum
Salle polyvalente avenue des 2 lacs
(Zone industrielle 7)
91140 VILLEJUST 

au rond point 
- depuis Les Ulis 2e à droite,
- depuis Villebon 4e à droite.

Dîner en soirée  
40 €/pers.

Villejust (91)

Avec le soutien de

&

Contact
Secrétariat
contact@cercle-recyclage.asso.fr
Tél. : 03 20 85 85 22

Cliquer ici  
pour vous inscrire

Pour plus d’informations :  
voir page dédiée 

mailto:contact%40cercle-recyclage.asso.fr?subject=
https://docs.google.com/forms/d/1Y9Xd5hJliuJaApC45CJeLg_FaWUtSjrErE1dLGXgM9o/viewform
https://www.cercle-recyclage.asso.fr/78-cercle-national/actu/agenda/2122-22e-forum.html


TABLE RONDE :  
Quels rôles de chacun pour atteindre les objectifs  

et construire un SPGD performant ? 

P R O G R A M M E3 interventions - 1 table ronde

22e FORUM DU CERCLE NATIONAL DU RECYCLAGE14h00

TEMPS D’ÉCHANGES

DÉJEUNER12h30

TEMPS D’ÉCHANGES

Ouverture
Jean-Patrick MASSON, président du Cercle National du Recyclage,
Jean-François VIGIER, président du Siom de la Vallée de Chevreuse.

14h00

15h50

Jean-François VIGIER, président du Siom de la Vallée de Chevreuse,
Jean-Patrick MASSON, président du Cercle National du Recyclage,
Dominique MIGNON, présidente d’Ecomaison, représentante des éco-orga-
nismes,
Philippe JOGUET, directeur Développement Durable, Fédération du Com-
merce et de la Distribution (sous réserve)
Muriel OLIVIER, déléguée générale de la Fnade, représentante des opérateurs,
Jean-Charles CAUDRON, directeur, Direction de la Supervision des filières 
REP, ADEME.

CAFÉ D’ACCUEIL09h00

Mots d’introduction
Jean-Patrick MASSON, président du Cercle National du Recyclage,
Igor TRICKOVSKI, maire de Villejust,
Jean-François VIGIER, président du Siom de la Vallée de Chevreuse.

09h25

Assemblée générale ordinaire
Pour nos adhérents, ouvertes à tous.

09h30

09h00 Visite de deux installations du Siom de la vallée de Chevreuse:
	- site du Siom à Villejust: Présentation du Syndicat dans l’Espace Pédagogique 
et visite de l’Unité de Valorisation Énergétique,
	- site du Siom à Saclay : Une déchèterie-ressourcerie de plain pied, ouverte en 
septembre 2024.

Mardi 1er octobre 2024

Mercredi 2 octobre 2024

Dîner au chateau de Janvry19h30

DÉPART EN NAVETTE POUR UN DÎNER CONVIVIAL19h00

17h30 CONCLUSION

«Actualités règlementaires SPGD/REP »
Vincent COISSARD, sous-directeur, DGPR/SRSEDPD/SDDEC, Ministère de la 
Transition écologique et de la Cohésion des territoires (sous réserve)

14h10

12h30 Retour en bus à la gare de Massy Palaiseau

08h30 Rendez-vous à l’entrée du Siom de la vallée de Chevreuse

(susceptible d’évoluer suivant l’actualité)

14h40 « La REP en interaction avec le SPGD, que faire de cet outil ? »
Michel PASCAL, IGEDD, Ministère de la Transition écologique et de la Cohé-
sion des territoires (sous réserve)

15h15 « Les missions de l’ADEME ; focus étude des coûts de la déchèterie »
Jean-Charles CAUDRON, directeur, Direction de la Supervision des filières REP, 
ADEME


